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 I. Introduction 
 

 

1. Le projet de Cadre stratégique pour 2018-2019 est le principal document directif 

pour le sous-programme Énergie durable de la Commission économique pour l’Europe 

(CEE). Le Cadre stratégique de chaque département de l’ONU comporte un bref 

exposé donnant un aperçu des principaux thèmes de l’activité programmatique 

(orientation générale) ainsi que des cadres logiques (tableaux synoptiques) des sous -

programmes correspondants. Chaque cadre logique d’un sous-programme répond à 

une démarche axée sur les résultats et en précise l’objectif, les réalisations 

escomptées, les indicateurs de succès, la mesure des résultats et la stratégie ainsi que 

les facteurs externes. Le Cadre stratégique est établi conformément à la circulaire du 

Secrétaire général intitulée « Règlement et Règles régissant la planification des 

programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de 

l’exécution et les méthodes d’évaluation » (ST/SGB/200/8). 

2. En définissant les indicateurs de succès, l’Assemblée générale, dans sa 

résolution 69/17, a souligné combien il importait de renforcer davantage le cadre 

logique et a engagé « les directeurs de programme à accroître encore la qualité des 

indicateurs de succès pour permettre une meilleure appréciation des résultats, sachant 

que ces indicateurs doivent être définis de façon à être aisément mesurables  ». 

3. Le projet de Cadre stratégique pour 2018-2019 est basé sur le Cadre stratégique 

pour 2016-2017. Il a été élaboré par le secrétariat de la CEE et approuvé à l’unanimité 

par le Bureau du Comité de l’énergie durable de la CEE à sa réunion du 3  septembre 

2015 à Genève. Il sera examiné plus avant par le Comité de l’énergie durable, puis par 

le Comité exécutif de la CEE. Le projet final sera soumis pour adoption à l’Assemblée 
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générale des Nations Unies à sa soixante et onzième session, comme élément du Cadre 

stratégique de la CEE pour l’exercice biennal 2018-2019. 

 

 

 II. Projet de Cadre stratégique pour la période 2018-2019 
 

 

 A. Objectifs de l’exercice biennal, réalisations escomptées,  

indicateurs de succès et mesure des résultats 
 

 

Objectifs de l’Organisation : Améliorer l’accès de tous à une énergie abordable et propre et aider à 

réduire les émissions de gaz à effet de serre et l’empreinte carbone du secteur de l’énergie dans la 

région 

Réalisations escomptées du secrétariat Indicateurs de succès 

Résultats 

 2018-2019 2016-2017 2014-2015 

      
a) Renforcement du dialogue 

et de la coopération entre 

toutes les parties sur 

l’exploitation durable 

de l’énergie, notamment 

l’efficacité énergétique, la 

production moins polluante 

d’électricité à partir de 

combustibles fossiles, 

les sources d’énergie 

renouvelables, le méthane 

provenant des mines de 

charbon, la classification 

des ressources minérales,  

le gaz naturel et la sécurité 

énergétique 

a) i) Augmentation du nombre 

de recommandations relatives 

à l’exploitation durable de 

l’énergie, approuvées par des 

organes intergouvernementaux 

de la CEE 

Avec un objectif 12 8 – 

Estimation  8 – 

Résultat effectif   – 

 ii) Augmentation du nombre 

de mesures prises par les États 

membres concernant l’énergie 

abordable et propre pour tous 

Avec un objectif 10 6 – 

Estimation  6 – 

Résultat effectif   – 

b) Amélioration de la 

connaissance du rôle de 

l’efficacité énergétique et des 

sources d’énergie renouvelables 

dans le développement de 

l’énergie durable 

b) i) Augmentation du nombre 

de pays appliquant des mesures 

allant dans le sens d’une plus 

grande efficacité énergétique 

Avec un objectif 5 – – 

Estimation  – – 

Résultat effectif   – 

 ii) Augmentation du nombre 

de pays appliquant des mesures 

destinées à augmenter la part 

des énergies renouvelables 

dans le mix énergétique 

Avec un objectif 5 – – 

Estimation  – – 

Résultat effectif   – 

c) Application plus stricte 

des recommandations, 

directives, pratiques optimales 

et autres instruments normatifs 

de la CEE mis en œuvre pour 

favoriser le développement 

énergétique durable 

c) i) Augmentation du nombre 

de pays appliquant la 

Classification-cadre des 

Nations Unies pour l’énergie 

fossile et les réserves et 

ressources minérales 

Avec un objectif 24 20 14 

Estimation  20 14 

Résultat effectif   *
1
 

 ii) Augmentation du nombre 

de pays appliquant le Guide des 

meilleures pratiques de captage 

et de récupération efficaces du 

méthane provenant des mines 

de charbon 

Avec un objectif 2 – – 

Estimation  – – 

Résultat effectif   – 
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 B. Stratégie 
 

 

4. L’exécution du sous-programme sur l’énergie durable incombe à la Division de 

l’énergie durable. Le sous-programme contribuera à l’application du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et à la réalisation des ODD liés à l’énergie. 

La réalisation de son objectif passera par les mesures suivantes : 

 a) Concertation sur les orientations et la coopération internationales entre les 

gouvernements, les entreprises du secteur de l’énergie et d’autres parties prenantes 

afin de favoriser le développement de l’énergie durable dans les États Membres de 

l’ONU, d’améliorer l’accès pour tous à une énergie abordable et propre et de réduire 

les émissions de gaz à effet de serre et l’empreinte carbone du secteur énergétique, 

conformément aux objectifs de développement durable liés à l’énergie; 

 b) Élaboration et application élargie des recommandations de politique 

générale, normes, règles, directives et instruments de la CEE concernant des ques tions 

relatives à l’énergie; et 

 c) Assistance fournie aux États membres qui le demandent, en leur offrant des 

programmes de formation, des services consultatifs et des projets de coopération 

technique afin de renforcer leur capacité à appliquer les instruments normatifs, et 

diffusion des pratiques optimales et enseignements tirés dans les domaines d’activité 

relevant du sous-programme. 

5. Les activités dans le cadre du sous-programme se répartissent en trois grands 

domaines importants : a) concilier la réalité, à savoir le maintien de la part des 

combustibles fossiles dans l’approvisionnement énergétique, avec la nécessité de 

maîtriser les changements climatiques; b)  renforcer l’intégration des marchés de 

l’énergie dans la région; et c) faciliter la transition vers un système d’énergie durable. 

Le sous-programme fera une large place aux questions liées à la sécurité énergétique, 

à l’efficacité énergétique, à la production moins polluante d’électricité, aux sources 

d’énergie renouvelables, au méthane provenant des mines de charbon, à la 

Classification-cadre des Nations Unies pour l’énergie fossile et les réserves et 

ressources minérales, et au gaz naturel. Il continuera également de favoriser le 

dialogue sur la sécurité énergétique. 

6. Les activités relevant du sous-programme viseront à renforcer la coopération 

régionale, promouvoir les initiatives réduisant sensiblement les émissions de gaz à 

effet de serre et offrir un cadre pour un échange de vues multipartite sur les moyens de 

promouvoir la production, la distribution et la consommation durables et propres de 

l’énergie. 

7. Le sous-programme établira des synergies dans les domaines d’activité respectifs 

avec les autres sous-programmes dont les travaux portent sur des questions liées à 

l’énergie, notamment le sous-programme 1 (Environnement), 2 (Transports), 

3 (Statistiques), 4 (Coopération et intégration économiques), 6 (Commerce), 7 (Bois et 

foresterie), et le volet Logement et aménagement du territoire du sous -programme 8
1
. 

Le sous-programme sera exécuté en coopération avec d’autres commissions régionales 

et organismes, fonds et programmes des Nations Unies, ainsi que d’autres 

organisations afin d’en renforcer la portée et l’efficacité e t d’éviter les doubles 

emplois. 

 

 

__________________ 

 
1
  Le sous-programme relatif à l’énergie durable porte le numéro 5. 
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 C. Facteurs extérieurs 
 

 

8. Le sous-programme devrait permettre d’aboutir aux objectifs visés et aux 

réalisations escomptées si les conditions suivantes sont réunies aux niveaux national, 

régional et local : a) il existe une volonté politique de tenir compte des objectifs 

d’énergie durable dans les politiques et de prendre des mesures législatives qui 

intègrent notamment les objectifs de l’initiative « Énergie durable pour tous », et les 

moyens pour ce faire sont suffisants; b) le public est suffisamment sensibilisé et 

mobilisé pour participer à l’application des politiques nationales et régionales visant à 

améliorer l’accès à l’énergie et à réduire les émissions de gaz à effet de serre et 

l’empreinte carbone du secteur de l’énergie.  

 


